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La Confédération a chargé divers instituts de faire des recherches
de même qu'elle a prêté son appui à des essais visant ù élucider
certaines questions techniques et sanitaires. Mais il serait injustifié, aussi
important que puisse être le résultat de ces recherches, de remettre
à plus tard l'étude de projets relatifs à la construction d'installations
régionales d'élimination des ordures. Vu les expériences acquises, les
recherches el les essais en cours, de même que la possibilité de
procéder à des mesures et à des analyses dans les installations en service,
le Conseil fédéral ne considère pas comme nécessaire qu'un groupe
d'experts se penche sur les problèmes se rapportant à l'élimination des
ordures. Par ailleurs, il semble malaisé d'établir, en la matière, des
directives de portée générale, l'élimination des ordures et des autres
déchets solides étant une tâche de planification et de génie civil propre

à chaque région.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Des montres suisses autour île la lune
Parmi les pièces de leur équipement personnel, les trois cosmonautes

du vol Apollo 8 ont emporté autour de la lune des montres-
bracelets de fabrication suisse (Omega Speedmaster). Ce fait, qui a mis
une nouvelle fois à l'honneur la grande maison d'horlogerie biennoise,
présente une particularité qu'il vaut la peine de relever. En effet, ce
fut un des rares éléments de l'équipement des trois voyageurs de
l'espace qui n'ait pas été fabriqué spécialement sur commande de la
NASA, mais ait été simplement un modèle de série, en vente sur le
marché.

Ces chronographes permettent une lecture du temps au cinquième
de seconde. Cette précision ne devait d'ailleurs révéler aucune «

compression du temps » selon la célèbre théorie de la relativité d'Einstein,
qui veut qu'un voyageur revenant sur la Terre d'une étoile éloignée ne
retrouve plus que ses arrière-petits-enfants.

Ce choc, heureusement, les trois Américains en ont été préservés.
Il aurait fallu pour cela que leur vitesse de pointe qui a atteint par
moments 40 000 kilomètres à l'heure se soit rapprochée durant le

voyage du chiffre stupéfiant de 300 000 kilomètres à la seconde, à

savoir la vitesse de la lumière.
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